Calendrier vaccinal 2006
NOURISSON – PETIT ENFANT
1er mois
BCG (1)
2 mois

Diphtérie – Tétanos – Coqueluche – Poliomyélite – Hæmophilus influenzae b – Hépatite B : 1ere dose 
3 mois

Diphtérie – Tétanos – Coqueluche – Poliomyélite – Hæmophilus influenzae b : 2eme dose 

4 mois

Diphtérie – Tétanos – Coqueluche – Poliomyélite – Hæmophilus influenzae b : 3eme dose
Hépatite B : 2eme dose 

A 12 mois

Rougeole – Oreillons – Rubéole : 1ere dose  (2)
16-18 mois

Diphtérie – Tétanos – Coqueluche – Poliomyélite – Hæmophilus influenzae b
Hépatite B : 3eme dose
Avant 24 mois
Rougeole – Oreillons – Rubéole : 2eme dose 

ENFANT – ADOLESCENT – ADULTE
6 ans

Diphtérie – Tétanos – Poliomyélite (DTP ou dTP (3) )
Rougeole – Oreillons – Rubéole : rattrapage (4)
11 - 13 ans

Diphtérie – Tétanos – Poliomyélite– Coqueluche acellulaire (DTCaP)
Rougeole – Oreillons – Rubéole : rattrapage (4)
Hépatite B : rattrapage pour les non-vaccinés
16 - 18 ans

Diphtérie – Tétanos – Poliomyélite ( dTP) ( 6 )
Rougeole – Oreillons – Rubéole : rattrapage (5)
A partir de 18 ans

Diphtérie – Tétanos – Poliomyélite ( dTP) : rappel tous les 10 ans +/- Coqueluche acellulaire (dTCaP) (7)
Rougeole – Oreillons – Rubéole : rattrapage (5)
Hépatite B : pour les personnes appartenant à un groupe à risque
Senior (65 ans et plus)

Grippe : tous les ans
Diphtérie – Tétanos – Poliomyélite (dTP) : rappel tous les 10 ans
(1) La vaccination par voie intradermique doit être réalisée chez les enfants à risque élevé de tuberculose dans les premières semaines de la vie, et retardée, lorsque cela est possible, au-delà de l’âge de 6 mois chez les enfants à faible risque. La vaccination BCG est obligatoire à l’entrée en collectivité, incluant la garde par une assistante maternelle. Il n’est pas nécessaire de contrôler les réactions tuberculiniques après vaccinations.
(2) Pour les nourrissons entrant en collectivité avant 12 mois, il est recommandé d’administrer ce vaccin dés l’âge de 9 mois avec une deuxième dose entre 12 et 15 mois. Elle suffit.
                   -----------------------------------------------------------------
---------------------------------------------------------------------------------------

(3) En cas de pénurie de DTP, le vaccin contenant une dose réduite d’anatoxine diphtérique (dTP) peut être utilisé à partir de l’âge de 6 ans.

(4) Deux doses de vaccin associant rougeole, oreillon et rubéole à au moins un mois d’intervalle sont recommandés pour tous les enfants entre 24 mois et 13 ans n’en ayant pas bénéficié, quels que soient leurs antécédents vis-à-vis des trois maladies.
(5) Une seule dose de vaccin associant rougeole, oreillon et rubéole pour les personnes âgées de 14 à 26 ans n’ayant pas été vaccinés contre la rougeole auparavant.

(6) A partir de l’âge de 16 ans, on utilise le vaccin diphtérique contenant une dose réduite d’anatoxine diphtérique (dTP)
(7) Pour certains professionnels de santé et les adultes susceptibles de devenir parents dans les mois ou les années à venir, et n’ayant pas reçu de vaccination coquelucheuse au cours des dix dernières années, un rappel de vaccination coquelucheuse acellulaire est recommandée.  

            --------------------------------------------------------------------
















